
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES TROIS-LACS 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire des membres du conseil 
d’administration du Centre de services scolaire des Trois-Lacs, tenue à la 
salle Gaëtane-Trempe-Köszegi, 400, avenue Saint-Charles, Vaudreuil-
Dorion, le mardi 14 février, à 19 h 30. 
 
Les membres suivants sont présents : 
 

Mmes Nancy Boone, représentante de la communauté 
 Édith Chouinard, représentante du personnel professionnel non 

enseignant 
 Nancy-Ann Dorais, représentante du personnel de soutien 
 Jessie Therrien, représentante de la communauté 

 
MM. Mathieu Daoust, représentant du district 4  
 Charles Moisan, représentant du district 5 
 Patrice Perreault, représentant des directions d’établissement 
 Francys Robidoux, représentant du personnel d’encadrement  
 Tommy Thibault, président et représentant du district 1 
 Olivier Van Neste, représentant de la communauté 
 

 
Avaient prévenu de leur absence : 
 

Mmes Mélanie Jordan, représentante du district 3 
 France Pomminville, représentante de la communauté 
 Audrey Trecasse, représentante du district 2 
 
Sont également présents : 

 
Mmes Marie-Claude Barrette, directrice du Service du secrétariat 

général et des communications 
 Chantal Beausoleil, directrice générale  
 Lyne Ménard, directrice générale adjointe 
 
M. Sébastien Bédard, directeur général adjoint 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 14 FÉVRIER 2023 

 
3. PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

13 DÉCEMBRE 2022 
 
3.1 Adoption 
3.2 Suivi 

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
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5. POINTS DE DÉCISION 
 
5.1 Actes d’établissement et plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles – adoption 
5.2 Politique d’acquisition de biens, services, travaux de 

construction et de gestion contractuelle – adoption 
5.3 Partage de l’évaluation uniformisée et adoption du taux des 

neutres – 2023-2024 
5.4 Contrat des transporteurs scolaires par autobus – mandat de 

négociation 
5.5 Planification des besoins d’espace – adoption 
5.6 Cession de terrain – ministère des Transports du Québec 
5.7 Acquisition de terrain – nouvelle école secondaire de Saint-

Zotique – terrain synthétique 
 

6. POINT DE DISCUSSION 
 

7. POINTS D’INFORMATION 
 
7.1 Plan d’engagement vers la réussite – 2023-2027 
7.2 Comité de gouvernance et d’éthique – suivi 
7.3 Reddition de comptes – Service des ressources matérielles et 

des bâtiments communautaires  
7.4 Reddition de comptes – Services éducatifs aux jeunes  
7.5 Reddition de comptes – Service des technologies de 

l’information  
7.6 Processus de désignation des membres du conseil 

d'administration  
7.7 Règlement relatif aux règles de fonctionnement du conseil 

d’administration  
 

8. CORRESPONDANCE 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 
 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le président, M. Tommy Thibault, ayant constaté le quorum et après avoir 
vérifié la légalité de l'assemblée, procède à l'ouverture de la séance à 
19 h 30 et souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 

 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 14 FÉVRIER 2023 

 
CA 23-02-37 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Olivier Van Neste ET RÉSOLU à l'unanimité 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du mardi 
14 février 2023, en y ajoutant le point suivant :  
 
5.8 Avis de la protectrice de l’élève. 



 
 

page 3 

3. PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
13 DÉCEMBRE 2022 
 
3.1 ADOPTION 
 
CA 23-02-38 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nancy-Ann Dorais ET RÉSOLU à 
l’unanimité d’approuver le procès-verbal de la séance du 
13 décembre 2023. 
 
3.2 SUIVI 
 
Mme Lyne Ménard fait un suivi au dépôt du rapport annuel de la 
protectrice de l’élève en ce qui concerne les classes de langage. Elle 
indique qu’une analyse est en cours par des employés des Services 
éducatifs aux jeunes.  
 
Mme Chantal Beausoleil effectue un suivi concernant le point  
5.7 Rénovation des toits plats – école secondaire Soulanges. Elle 
précise qu’il est demandé aux professionnels de réviser l’estimation 
du projet quelques semaines avant de procéder à l’appel d’offres. 
Cette façon de faire est une pratique applicable à chaque appel 
d'offres où une évaluation de professionnels est requise. 
 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
M. Tommy Thibault rappelle les règles de prise de parole au public. 
 
Des parents d’élèves de l’école secondaire du Chêne-Bleu prennent 
la parole (Mmes Julie Chartier et Antonela Isac ainsi que MM. Jean-
Benoît Desjardins, Iyad Koussa et Ian Ollek). Ils émettent des 
questionnements et des commentaires relativement au processus de 
consultation ayant mené au transfert des programmes Sport-études, 
l’implication du conseil d’administration dans la décision, les raisons 
du manque d’espace sur l’Île-Perrot, l’implication des maires des villes 
et de la municipalité de l’Île-Perrot, l’accréditation obtenue et ils 
nomment leurs inquiétudes liées à l’encadrement pédagogique. 
 
M. Jean-Benoît Desjardins dépose un document devant le conseil 
d’administration et fait la lecture d’une lettre dans laquelle il demande 
une enquête indépendante concernant le transfert des programmes 
de Sport-études et d’Arts-études de l’école secondaire du Chêne-Bleu. 
 
Mme Chantal Beausoleil explique les raisons ayant mené à la décision, 
fournit des précisions relativement à l’accréditation reçue pour le 
Sport-études et indique que ces programmes d’études seront 
transférés à l’école secondaire de la Cité-des-Jeunes (ci-après 
« CDJ ») pour le début de la prochaine année prochaine. Elle indique 
être ouverte à rencontrer les représentants des villes et de la 
municipalité de l’Île-Perrot.  
 
M. Martin Boily, parent d’un élève de la CDJ, souhaite savoir quelle est 
l’orientation concernant les élèves marcheurs inscrits à cette école 
cette année et qui seront dirigés vers la nouvelle école secondaire de 
Vaudreuil-Dorion l’an prochain. Mme Chantal Beausoleil reçoit la 
demande et indique qu’il faut attendre la réinscription des élèves pour 
connaître le nombre d’élèves qui souhaitent rester à la CDJ. 
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5. POINTS DE DÉCISION 
 
5.1 ACTES D’ÉTABLISSEMENT ET PLAN TRIENNAL DE 

RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES  
– ADOPTION 

 
CA 23-02-39 
 
CONSIDÉRANT la consultation auprès du comité de parents; 
 
CONSIDÉRANT la consultation des villes et des municipalités du 
territoire;  
 
CONSIDÉRANT les explications fournies par la directrice générale; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Édith Chouinard ET RÉSOLU à l’unanimité 
d'accepter les actes d’établissement et le plan triennal de répartition et 
de destination des immeubles du Centre de services scolaire des 
Trois-Lacs pour l'année 2023-2024. 
 
5.2 POLITIQUE D’ACQUISITION DE BIENS, SERVICES, 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE GESTION 
CONTRACTUELLE – ADOPTION 

 
CA 23-02-40 
 
CONSIDÉRANT que la Politique d’acquisition relative aux contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction a été 
adoptée le 8 mars 2011 par la résolution numéro CC 11-03-104; 
 
CONSIDÉRANT que des Lignes internes de conduite concernant la 
gestion des contrats d’approvisionnement, de service et de travaux de 
construction des organismes publics ont été adoptées le 9 février 2016 
par la résolution numéro CC 16-02-80; 
 
CONSIDÉRANT que depuis l’adoption de cette politique et de ces 
lignes internes, de nombreuses modifications ont été apportées, 
notamment, à la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP), 
ses règlements afférents et aux encadrements légaux en matière de 
gestion contractuelle; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’actualiser ces documents pour tenir 
compte de ces changements; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de Politique d’acquisition de biens, de 
services, de travaux de construction et de gestion contractuelle; 
 
CONSIDÉRANT que la Politique d’acquisition de biens, de services, 
de travaux de construction et de gestion contractuelle sera 
accompagnée d’un guide de mise en œuvre;  
 
CONSIDÉRANT la consultation effectuée auprès des membres du 
comité consultatif de gestion; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Jessie Therrien ET RÉSOLU à 
l’unanimité :  
 

• d’abroger, en date du 30 juin 2023, la Politique d’acquisition relative 
aux contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction et les Lignes internes de conduite concernant la 
gestion des contrats d’approvisionnement, de service et de travaux 
de construction des organismes publics; 
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• d’adopter la Politique d’acquisition de biens, de services, de travaux 
de construction et de gestion contractuelle du Centre de services 
scolaire des Trois-Lacs et de fixer la date d’entrée en vigueur de 
ladite politique au 1er juillet 2023. 

 
5.3 PARTAGE DE L’ÉVALUATION UNIFORMISÉE ET 

ADOPTION DU TAUX DES NEUTRES – 2023 2024 
 
CA 23-02-41 
 
CONSIDÉRANT qu’au 30 septembre 2022, le Centre de services 
scolaire des Trois-Lacs et la Commission scolaire Lester-B.-Pearson 
avaient respectivement, dans leurs écoles, 17 866 élèves et 
5 842 élèves provenant de leur territoire commun, et que la proportion 
de l’évaluation uniformisée s’établit conséquemment à 75,4 % pour le 
Centre de services scolaire des Trois-Lacs et à 24,6 % pour la 
Commission scolaire Lester-B.-Pearson; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Patrice Perreault ET RÉSOLU à l’unanimité 
d’approuver, pour l’année 2023-2024, le partage suivant de 
l’évaluation uniformisée des neutres : 

 
• 75,4 % Centre de services scolaire des Trois-Lacs; 

• 24,6 % Commission scolaire Lester-B.-Pearson. 
 

5.4 CONTRAT DES TRANSPORTEURS SCOLAIRES PAR 
AUTOBUS – MANDAT DE NÉGOCIATION 

 
CA 23-02-42 
 
CONSIDÉRANT que le contrat liant le Centre de services scolaire des 
Trois-lacs et les transporteurs scolaires sera échu le 30 juin 2023; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Olivier Van Neste ET RÉSOLU à l’unanimité 
de mandater le directeur du Service des ressources financières et du 
transport pour négocier avec les transporteurs scolaires afin de 
renouveler le contrat dans le respect des règles budgétaires émises 
par le ministère de l’Éducation du Québec. 
 
5.5 PLANIFICATION DES BESOINS D’ESPACE – ADOPTION 
 
CA 23-02-43 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du projet du document relatif à la 
planification des besoins d’espace par le conseil d’administration, lors 
de la séance du 13 décembre dernier, sous la résolution portant le 
numéro CA 22-12-34; 
 
CONSIDÉRANT que le 16 décembre 2022, le Centre de services 
scolaire des Trois-Lacs (ci-après « CSSTL ») a transmis aux villes, 
aux municipalités locales et à la municipalité régionale de comté son 
projet de planification des besoins d’espace comme prévu à 
l’article 272.5 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT les commentaires reçus des villes et des 
municipalités suivant cette transmission; 
 
CONSIDÉRANT la version modifiée du document Planification des 
besoins d’espace du CSSTL soumise; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration doit adopter le 
document Planification des besoins d’espace afin qu’il soit transmis à 
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chacune des villes, des municipalités locales ainsi qu’à la municipalité 
régionale de comté, conformément à l’article 272.6 de la Loi sur 
l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que celles-ci auront 45 jours pour transmettre une 
résolution par laquelle elles approuvent ou refusent la planification des 
besoins d’espace du CSSTL;  
 
CONSIDÉRANT qu’en cas de défaut de transmettre cette résolution, 
les villes, les municipalités ainsi que la municipalité régionale de comté 
seront réputées avoir approuvé la planification des besoins d’espace, 
le tout tel que prévu à l’article 272.7 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’une fois le délai mentionné ci-dessus écoulé, le 
document Planification des besoins d’espace soumis doit être 
transmis au ministère de l’Éducation du Québec afin d’obtenir son 
approbation après consultation du ministre des Affaires municipales, 
le tout tel que stipulé à l’article 272.8 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Mathieu Daoust ET RÉSOLU à l’unanimité : 
 

• d’adopter le document Planification des besoins d’espace du 
Centre de services scolaire des Trois-Lacs révisé tel que présenté; 
 

• de mandater la directrice générale pour transmettre ledit document 
aux villes, aux municipalités locales et à la municipalité régionale 
de comté. 

 
5.6 CESSION DE TERRAIN – MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC 
 
CA 23-02-44 
 
CONSIDÉRANT la demande du ministère des Transports du Québec 
(ci-après « MTQ ») reçue en septembre 2022 pour acquérir une 
parcelle de terrain, d’une superficie de 49,9 mètres carrés, 
représentant une partie du lot 1 870 673 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Vaudreuil, dont le Centre de services 
scolaire des Trois-Lacs (ci-après « CSSTL ») est propriétaire; 
 
CONSIDÉRANT que la demande du MTQ a pour objectif de répondre 
à des besoins de sécurité routière dans le secteur de la rue Ouimet et 
du chemin Paul-Gérin-Lajoie, à Vaudreuil-Dorion;  
 
CONSIDÉRANT que cette cession sera assortie d'une servitude de 
non-accès en faveur du MTQ qui affectera la portion résiduelle du lot 
mentionné qui demeurera la propriété du CSSTL; 
 
CONSIDÉRANT que le tout est tel que décrit au plan d’arpentage 
préparé par Mme Élyane Tremblay, arpenteure-géomètre, sous le 
numéro AA-2902-154-10-1050; 
 
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu entre la CSSTL et le 
MTQ; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du CSSTL de céder, à titre onéreux, une 
partie du lot 1 870 673 du Cadastre du Québec et de consentir à la 
servitude de non-accès mentionnée; 
 
CONSIDÉRANT qu’une promesse bilatérale de vente et d’achat doit 
intervenir entre le CSSTL et le MTQ au coût approximatif de 
4 600,00 $; 
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CONSIDÉRANT que tous les frais d’arpentage et de notaire 
nécessaires pour donner plein effet à la cession et à l’octroi de la 
servitude seront à la charge du MTQ; 
 
CONSIDÉRANT que le CSSTL doit demander une autorisation 
ministérielle conformément à l’article 272 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT les explications fournies par la directrice générale; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nancy Boone ET RÉSOLU à l’unanimité : 
 

• de céder, à titre onéreux, au ministère des Transports du Québec, 
une partie du lot 1 870 673 du Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Vaudreuil, d’une superficie de 49,9 mètres carrés; 
 

• de consentir à une servitude de non-accès en faveur du ministère 
mentionné qui affectera la portion résiduelle du lot mentionné qui 
demeurera la propriété du Centre de services scolaire des Trois-
Lacs; 
 

• d’obtenir, préalablement, l’autorisation ministérielle requise, 
conformément à l’article 272 de la Loi sur l’instruction publique; 

 

• d’autoriser la directrice générale à poser toute action et à signer 
tous les documents devant donner effet aux présentes, dont la 
cession de terrain ainsi que la servitude de non-accès.  

 
5.7 ACQUISITION DE TERRAIN – NOUVELLE ÉCOLE 

SECONDAIRE DE SAINT-ZOTIQUE – TERRAIN 
SYNTHÉTIQUE 

 
CA 23-02-45 
 
CONSIDÉRANT l’aide financière maximale de 3 697 529,07 $ 
confirmée au Centre de services scolaire des Trois-Lacs (ci-après 
« CSSTL »), le 20 juin 2022, dans le cadre du Programme de soutien 
aux infrastructures sportives et récréatives scolaires et 
d’enseignement supérieur, pour la construction d’un terrain 
synthétique pour la nouvelle école secondaire de Saint-Zotique; 
 
CONSIDÉRANT que le CSSTL a acquis de la Municipalité de Saint-
Zotique (ci-après « Municipalité »), un terrain pour la construction 
d’une nouvelle école secondaire sur le territoire de cette dernière;  
 
CONSIDÉRANT que le CSSTL a besoin, pour l'implantation d'un 
terrain sportif de normes réglementaires pour cette école, d'une 
parcelle additionnelle du terrain adjacent appartenant à la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de céder au CSSTL, à 
titre gratuit, le lot numéro 6 461 496 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Vaudreuil, d'une superficie de l'ordre de 
4 600 mètres carrés; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la Municipalité indiquée à sa 
résolution numéro 2021-11-598, à l’effet qu’une clause de rétrocession 
du lot numéro 6 461 496 du Cadastre du Québec devra être incluse à 
l’acte de cession à intervenir entre les parties, advenant le cas où le 
terrain de soccer projeté ne soit pas disponible aux fins auxquelles il 
est destiné le 1er octobre 2023; 
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CONSIDÉRANT qu’une autorisation ministérielle est requise pour 
acquérir un immeuble conformément à l’article 272 de la Loi sur 
l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que tous les frais nécessaires pour donner plein effet 
à l’acquisition mentionnée seront à la charge du CSSTL; 
 
CONSIDÉRANT les explications de la directrice générale; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Charles Moisan ET RÉSOLU à l’unanimité : 
 

• d’acquérir à titre gratuit, sous réserve de l’autorisation ministérielle, 
de la Municipalité de Saint-Zotique, le lot numéro 6 461 496 du 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de Vaudreuil, d'une 
superficie de l'ordre de 4 600 mètres carrés pour la construction 
d’un terrain synthétique pour la nouvelle école secondaire située 
dans cette municipalité; 
 

• de prévoir, à l’acte de cession à intervenir entre les parties, le report 
de la date limite du 1er octobre 2023 entraînant la rétrocession du 
lot mentionné;  

 

• d’autoriser la directrice générale à poser toute action et à signer 
tous les documents devant donner effet aux présentes. 

 
5.8 AVIS DE LA PROTECTRICE DE L’ÉLÈVE 
 
CA 23-02-46 
 
CONSIDÉRANT l’article 220.2 de la Loi sur l’instruction publique à 
l’effet que le protecteur de l’élève doit, dans les 30 jours de la réception 
de la demande du plaignant, donner au conseil d’administration son 
avis sur le bien-fondé de la plainte et, le cas échéant, lui proposer les 
correctifs qu’il juge appropriés;  
 
CONSIDÉRANT que le 9 février 2023, Mme Louise Chenard, 
protectrice de l’élève, a transmis au conseil d’administration un avis 
écrit consécutif à des plaintes dont elle a été saisie;  
 
CONSIDÉRANT que l’avis porte sur la modification des bassins des  
écoles secondaires et les élèves marcheurs;  
 
CONSIDÉRANT la période d’inscription en cours;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nancy Boone ET RÉSOLU à l’unanimité 
que le conseil d’administration prenne acte de l’avis reçu de la 
protectrice de l’élève. 
 
Les membres sont en accord avec le principe de permettre une 
dérogation pour les élèves marcheurs qui doivent aller à la nouvelle 
école de Vaudreuil-Dorion. Il est convenu de faire un retour aux 
membres après l’analyse des inscriptions et les demandes reçues. 
 
 

6. POINTS DE DISCUSSION 
 

Aucun sujet traité. 
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7. POINTS D’INFORMATION 
 
Par souci de respecter la durée des séances prévue au Règlement 
relatif aux règles de fonctionnement du conseil d’administration, le 
Président demande aux membres s’ils souhaitent poursuivre ou 
remettre, à la prochaine séance, les points 7. 1 à 7.5 indiqués à l’ordre 
du jour. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Francys Robidoux, ET RÉSOLU à 
l’unanimité d’approuver la proposition de reporter les points 
mentionnés à la prochaine séance. 
 
7.6 PROCESSUS DE DÉSIGNATION DES MEMBRES DU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Mme Marie-Claude Barrette informe les membres des étapes à venir 
relativement au processus de désignation des membres du conseil 
d’administration ainsi que des postes dont les mandats viennent à 
échéance. 
 
7.7 RÈGLEMENT RELATIF AUX RÈGLES DE 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Mme Marie-Claude Barrette dépose la version révisée du Règlement 
relatif aux règles de fonctionnement du conseil d’administration ainsi 
que l’échéancier pour son adoption. 
 
 

8. CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance traitée. 
 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune question abordée. 
 
 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CA 23-02-47 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Patrice Perreault ET RÉSOLU à l'unanimité 
de lever la séance à 21 h 40. 
 
 
 
 

________________________________ 
Tommy Thibault, président 
 
 
 
________________________________ 
Marie-Claude Barrette, secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 


